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> IMPLANTATION DES DETECTEURS PONCTUELS PAR RAPPORT AUX MURS OU AUTRES ELEMENTS VERTICAUX

La distance horizontale entre les détecteurs et les éléments verticaux (cloisons, murs, poutre ou conduit de hauteur
supérieure à 15 cm) ne doit pas être inférieure à 0,5m, exception faite des couloirs, gaines techniques et parties de
bâtiments similaires de moins de 1 m de largeur. Si le plafond comporte des éléments suspendus ou s'il subsiste un
espace entre le sommet des cloisons et le plafond lui-même, il ne sera pas tenu compte de ces particularités si, par
ailleurs, il n'existe pas d'obstacle entre le plafond et un plan fictif distant de 0,15 m. Lorsque cette dernière condition
n'est pas respectée, la distance horizontale séparant les détecteurs de ces éléments suspendus ou de ces cloisons ne
doit pas être inférieure à 0,50 m, exception faite des couloirs, gaines techniques et parties de bâtiments similaires de
moins de 1 m de largeur. > POSITION D'UN DETECTEUR PONCTUEL PAR RAPPORT AU PLAFOND Les détecteurs de
chaleur doivent normalement être implantés directement sous le plafond ou sous la toiture.

> POSITION D'UN DETECTEUR PONCTUEL PAR RAPPORT AU PLAFOND

 Les détecteurs de chaleur doivent normalement être implantés directement sous le plafond ou sous la toiture. Les
détecteurs de fumée peuvent ne pas être implantés directement sous le plafond ou sous la toiture. Les hauteurs mini et
maxi d'implantation des détecteurs ponctuels de fumée par rapport au plafond sont données par le tableau suivant.
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> IMPLANTATION DES DETECTEURS PONCTUELS PAR RAPPORT AUX MURS OU AUTRES ELEMENTS VERTICAUX

La distance horizontale entre les détecteurs et les éléments verticaux (cloisons, murs, poutre ou conduit de hauteur
supérieure à 15 cm) ne doit pas être inférieure à 0,5m, exception faite des couloirs, gaines techniques et parties de
bâtiments similaires de moins de 1 m de largeur. Si le plafond comporte des éléments suspendus ou s'il subsiste un
espace entre le sommet des cloisons et le plafond lui-même, il ne sera pas tenu compte de ces particularités si, par
ailleurs, il n'existe pas d'obstacle entre le plafond et un plan fictif distant de 0,15 m. Lorsque cette dernière condition
n'est pas respectée, la distance horizontale séparant les détecteurs de ces éléments suspendus ou de ces cloisons ne
doit pas être inférieure à 0,50 m, exception faite des couloirs, gaines techniques et parties de bâtiments similaires de
moins de 1 m de largeur. > POSITION D'UN DETECTEUR PONCTUEL PAR RAPPORT AU PLAFOND Les détecteurs de
chaleur doivent normalement être implantés directement sous le plafond ou sous la toiture.

> POSITION D'UN DETECTEUR PONCTUEL PAR RAPPORT AU PLAFOND

 Les détecteurs de chaleur doivent normalement être implantés directement sous le plafond ou sous la toiture. Les
détecteurs de fumée peuvent ne pas être implantés directement sous le plafond ou sous la toiture. Les hauteurs mini et
maxi d'implantation des détecteurs ponctuels de fumée par rapport au plafond sont données par le tableau suivant.
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